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Relations entre les ministères et les organismes sans but
lucratif

Information transmise aux ministères

2.61 Les ministères doivent recueillir toute l'information pertinente pour s'assurer que
les sommes versées aux OSBL sont utilisées conformément aux fins visées. La
convention, rédigée à partir d'un modèle, prévoit que l'OSBL transmettra plusieurs
documents au ministère. Les pièces exigées sont les suivantes:

.Un plan d'affaires détaillé et complet précisant, entre autres, les objectifs
poursuivis, la structure organisationnelle de l'OSBL ainsi que son budget;

.Les procédés d'évaluation des demandes d'aide financière, le mode de
sélection des projets présentés, les modalités et critères d'attribution du
finanœment ainsi que les procédures de suivi mises en oeuvre;

.Des rapports d'étape trimestriels indiquant le nombre de demandes reçues,
le nombre de projets retenus ou rejetés et le montant d'aide financière
engagé au regard de chacun des projets;

.Un rapport à la fin de chaque année et un rapport distinct à la fin du projet,
chacun comprenant un bilan détaillé et complet des objectifs atteints, une
évaluation critique des résultats obtenus, la liste des modifications
apportées aux lettres patentes de l'organisme ainsi que ses états financiers
vérifiés. Ces derniers doivent comporter un rapport émis par un vérificateur
externe démontrant que l'utilisation de la subvention au cours de l'exerciœ
terminé est conforme aux prescriptions prévues à la convention;

.Tout document et tout renseignement pouvant raisonnablement être exigés
par le ministre.

2.62 Une partie importante de l'information servant à juger si les organismes utilisent
les sommes reçues aux fins visées est recueillie par les ministères. En général, ils
ont reçu les documents mentionnés ci-dessus au fur et à mesure de leur
production par les OSBL. Cependant, nous avons constaté que des informations
néœssaires à la reddition de comptes ne sont pas demandées par les ministères.

2.63 Cha ue convention énonœ des orientations à suivre mais on n' trouve
cibles précises ~t ~OÇp.~~-~9!~§__.<;1~indicateurs de performan~. Or, il aurait été
:nécessalre de déterminer œs éléments aud@.9_~ de fairë en sorte g~s
cibles retenues soient en lien avec l'ampleur de l'investissement. Bien que les
conventions exigent que soient transmis annuellement aux ministères des
renseignements sur les objectifs atteints et les résultats obtenus, il leur sera
difficile d'apprécier objectivement œtte information sans re ères fiables. Quatre
ministères (Conseil exécutif; ffaires munici ales et Métropole; Transports;
Recherche, Scienœ et Techn ous ont d'ailleurs men Ion é qu'ils ont
l'intention de travailler à la mise au point de tels outils de gestion. L'information
sur la satisfaction des clientèles desservies par les OSBL est un autre indicateur
ignoré par les conventions.

2.64 Par ailleurs, le rapport du vérificateur externe de l'OSBL sera de toute évidenœ
un élément clé de la reddition de comptes. Comme les ententes sont peu loquaœs
à ce sujet, il serait important que les OSBL précisent le mandat des vérificateurs
externes, en spécifiant la nature et l'étendue des travaux à effectuer, et que les
ministères en soient avisés, de sorte qu'ils puissent suggérer des ajustements, s'il
ya lieu.
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2.65 Nous avons recommandé aux ministères

.de veiller à ce que la reddition de comptes des organismes sans but lucratif
fasse état de cibles précises et que la performanœ soit évaluée à l'aide

d'indicateurs appropriés;
.de s'assurer auprès des organismes sans but lucratif que les rapports de

vérification externe devant être produits fourniront une information
suffisante quant à l'utilisation des subventions aux fins prévues.

Délai de transmission

2.66 Rappelons que l'OSBL est tenu de transmettre des documents au ministère, et ce,
dans un délai de trois mois après la conclusion de l'entente avec celui-ci. Les

rapports d'étape font exœption, puisqu'ils doivent être produits à la fin de chaque
trimestre; aucun délai de transmission n'est œpendant prévu à leur égard.
Considérant que œs rapports s'en tiennent à des renseignements de base,
comme le nombre des projets acceptés et des projets refusés, nous croyons que
30 jours constitue un délai raisonnable pour leur remise au ministère.

2.67 Nous avons constaté que les organismes vérifiés, saldf_la Société des événements

majeurs internationaux du Québec, ont tardé à envoyer aux minist~r-esTes
documents visés par le délai de trois mois: ils ont été transmis en moyenne un peu
plus de sept mois après la date de la signature des conventions.

2.68 Ces retards n'étonnent guère lorsqu'on considère la façon dont les OSBL ont ét; \
mis en place. En effet, comme il est indiqué dans le tableau 1, œux-ci ont été \

constitués en mars 2000 (mis à part Valorisation-Recherche Québec) et
reœvaient leur subvention respective le même mois, moins d'une semaine après j
le début de leur existence légale dans certains cas. D'ailleurs, nous avons déjà: .,

mentionné que quatre organismes n'étaient pas prêts à administrer à ce moment
les 430 millions.de dollars qui leur étaient destinés, d'où la création d'une fiducie.

2.69 Fraîchement constitué, l'organisme avait à nommer les membres de son conseil
d'administration et à recruter ses dirigeants, ce qui a nécessité quatre mois en
moyenne. Et pour amorcer concrètement ses activités, il lui fallait aussi
embaucher du personnel, se doter de locaux et acheter tout le matériel requis. Ce
n'est qu'au terme de ces actions que l'OSBL était à même de compléter la
documentation attendue et, a fortiori, de la transmettre à qui de droit.

2.70 Les documents envoyés tardivement sont donc, pour plusieurs, ceux qui rendent
compte des étapes essentielles qui précèdent le versement d'aide financière aux
bénéficiaires ultimes: préparation du plan d'affaires, élaboration des procédures
d'analyse des demandes, etc. Ce constat s'accorde avec le fait déjà signalé que,
des 635 millions de dollars reçus le 31 mars 2000, les OSBL, 10 mois plus tard,
n'avaient redistribué que 17,0 millions de dollars et n'avaient engagé que 24,8
millions de dollars (tableau 1).

2.71 Quant aux rapports d'étape trimestriels, après des ratés de transmission
impliquant des retards de un à six mois, la situation s'est rétabl.ie pour le trir:ne~tre
se terminant le 31 déœmbre 2000, les OSBL ayant acheve leur organisation
administrative.

2.72 Nous avons recommandé aux organismes sans but lucratif de respecter les délais
prévus pour la transmission des documents aux ministères.

Mesures de contrôle appliquées par les ministères

--c.,,"'c
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2.73 Au regard des subventions accordées aux OSBL, les ministères ont agi

différemment de leur façon de faire habituelle. En effet, avant de dégager des

fonds, les ministè~~ituellement qu'une ~-9:~~~

bC?nne e e foErne soit dépo;s-eeeta"CCOmp~~~~~~~..9~~~

pertinents dans les circons a '. me un plan d'affaIres ou un budget de

déperys~~aiïs-~~~~~, les~~~tères o~~s~~eaës versem~

e n-meme-t~ ~l5-amQrça 1 eiïff eu r co Il eëte-a e re~JgnemetL~-e-effê"Pratî que

s:üPPos~s redoublent dè-viQilance-parta:--suifePOur s'assurer que les sommes

sont strictement utilisées aux fins prévues.

2.74 Pour ue les ministères s'ac uittent de leurs res onsabilités, il faut ue

r' ormation recueillie soit atement anal sée. Pour œ faire, les ministères

doivent se doter d'une procédure spécifiant notamment la démarche à suivre, la

nature des conclusions à formuler et la documentation à produire. Cette approche

contribue au maintien d'une gestion éclairée.

2.75 Or, nos travaux confirment qu'aucun ministère n'a élaboré une procédure pour ,

ftraiter les données fournies par les OSBL. Il s'ensuit que la documentation'

consignant le résultat des travaux d'analyse est en général insuffisante.

-: ---0---

2.76 Parmi les six ministères vérifiés, trois (Conseil exécutif, Ressourœs naturelles et

Tourisme) ont produit des documents internes faisant suite à l'examen de

l'information conœmant les activités des OSBL. On y trouve, entre autres, leurs

conclusions, qui prennent la forme de recommandations ou viennent attester que

les renseignements fournis sont satisfaisants. Par contre, les aspects sur lesquels

a porté l'analyse ne sont pas précisés. n œ' e e ministere es

~A~~~iiié1'f:Qp-àre;-S~~~Të)et celui de la Recherche, de la Science et de la Technologie,_I'~~eJ~~1i.QQlli.§1.P.9~ocum~. De son côté,

le ministère des Transports a indiqué qu'il prendra des mesures pour que les

travaux d'analyse soient menés de manière rigoureuse, selon une procédure qu'il

développera bientôt.

2.77 D'autres mesures de contrôle sont prévues. Par exemple, un vérificateur externe

se prononœra, dans le cadre d'un rapport annuel transmis au ministère, sur la

conformité des dépenses payées à même la subvention. De plus, les ministères

se sont donné la possibilité de procéder à des vérifications auprès de ces

organismes s'ils le jugent nécessaire. Il est trop tôt pour évaluer l'efficacité de ces

contrôles: d'une part, quatre des OSBL vérifiés n'ont pas clôturé leur premier

exercice; d'autre part, peu de versements ont été faits aux bénéficiaires ultimes.

2.78 Nous avons recommandé aux ministères de compléter les mesures de contrôle qui

chapeautent leur analyse de l'information émanant des organismes sans but

lucratif.

Traitement des demandes d'aide par les organismes sans
but lucratif

2.79 Les conventions précisent à quelles fins les OSBL doivent affecter les subventions

qui leur sont accordées; ils sont dès lors formellement tenus d'utiliser ces rentrées

de fonds uniquement aux fins prescrites.

2.80 Nous avons examiné les moyens développés par cinq des six OSBL inclus dans

notre échantillon pour traiter les demandes d'aide financière qui leur ont été ou

leur seront adressées et pour faire le suivi des dossiers des demandeurs ayant

reçu une réponse positive, sans toutefois que nous en vérifiions l'application à des

cas réels. En œ qui conœme le sixième organisme, Infrastructures-Transport, les

procédures d'attribution et de suivi sont encore en préparation, car ses dirigeants

préféraient savoir, avant d'aller plus avant, s'il leur faudra harmoniser leurs façons

de faire avec les modalités d'application de l'entente fédérale-provinciale relative

au programme Travaux d'infrastructures Canada-Québec 2000, entente qui a ét~

conclue en octobre 2000. Du reste, œt OSBL n'avait effectué aucun versement a

un quelconque bénéficiaire en date du 31 janvier 2001.

.."" ~.II~iiiJ~ji
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2.81 Pour juger de la valeur des procédures, nous avons établi, dans un premier
temps, les étapes essentielles au traitement de dossiers de œtte nature, de la
réœption des demandes à l'évaluation finale de l'activité. Dans un deuxième
temps, nous avons comparé le fruit de notre exerciœ avec les composantes de
l'approche mise au point par chacun des OSBL inclus dans l'échantillon, question
de vérifier si les deux programmes d'action coïncidaient. Nous avons ajouté une

::.autre exigenœ, à savoir que les procédures soient écrites. -Jo

2.82 Dans l'ensemble, les mesures développées par les OSBL afin de gérer l'aide
financière qu'ils accordent à des tiers sont adéquates- Cependant, nous avons
noté chez certains des éléments susceptibles d'être améliorés.

Attribution de l'aide financière

2.83 Les OSBL se sont donné des moyens pour s'assurer que les projets présentés
contribuent à la concrétisation des objectifs déterminés dans les conventions. Nos
travaux révèlent néanmoins que trois OSBL ne peuvent fournir la œrtitude que le
soutien qu'ils accordent est proportionnel au degré d'atteinte des objectifs de leur
programme. Par conséquent, ils risquent d'épuiser les sommes qu'ils ont obtenues
sans que les objectifs visés soient pleinement atteints.

2.84 Innovation-Papier poursuit deux objectifs principaux: réduire considérablement les
coûts de production des usines de pâtes et papiers et maintenir le niveau des
emplois directs dans ce secteur. Compte tenu du fait que les demandes d'aide
financière sont analysées selon l'ordre chronologique de leur réœption et que
œtte façon de faire n'a pas été divulguée à la clientèle potentielle, il n'est pas
exclu qu'un projet correspondant en tous points aux objectifs visés et ayant une
contribution plus importante que les projets déjà retenus soit présenté alors que la
caisse de l'organisme serait à sec et qu'on n'escompterait reœvoir aucune
nouvelle subvention gouvernementale. Ce scénario illustre que le traitement
séquentiel des dossiers ne favorise pas J'affectation optimale du soutien financier
redistribué à des tiers par rapport aux objectifs poursuivis. Ajoutons que les
procédures d'attribution de cet organisme sont adéquates à tous autres égards.

2.85 La Société de gestion du Fonds jeunesse a reçu une subvention pour soutenir des
projets visant la réalisation de plusieurs objectifs conœrnant la jeunesse. On peut
citer, entre autres, la tenue de stages en milieu de travail, l'insertion sociale et
communautaire, l'accès des communautés culturelles, des minorités visibles et
des personnes handicapées à l'emploi. Or, la Société n'a pas décidé comment elle
répartirait les sommes disponibles en fonction de l'importanœ relative de chacun
des objectifs qu'elle poursuit. Elle se propose plutôt de déterminer, lorsqu'elle en
saura davantage sur la nature des projets, la contribution de chacun au regard
des objectifs du programme afin d'éviter qu'un ou plusieurs objectifs ne soient
négligés- Encore faudra-t-il que œt exerciœ soit mené rapidement et permette
d'accorder la priorité voulue à chacun des objectifs. De plus, rien n'indique dans
les procédures écrites que l'organisme s'est doté d'un outil capable de faire le lien
entre le finanœment d'un projet et sa contribution à l'un ou plusieurs des objectifs
visés. Par contre, les porte-parole de la Société nous ont affirmé que, lors de
l'analyse des dossiers, on usait de procédures, telles que l'établissement de
ratios, afin que l'aide accordée soit proportionnelle à l'apport respectif des projets.
Puisque nous n'avons pas procédé à l'examen de œs dossiers (comme il a été dit
dans la section traitant des objectifs et de la portée de notre mandat), nous
n'avons pu nous assurer que œs dernières procédures sont suffisantes et
appliquées uniformément.

".". .~ ,-, ,-
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2.86 Pour œ qui est de la Société des événements majeurs internationaux du Québec, \
sa première raison d'être est de favoriser le renouvellement et le développement ';
de tels événements afin d'en augmenter la qualité ainsi que la notoriété et la
diffusion internationales, grâœ au finanœment des dépenses d'exploitation. Une
fois que la Société reconnaît un événement comme étant majeur, le montant de la
subvention est calculé à raison d'un pourœntage des dépenses dites admissibles
sans tenir compte d'éléments directement en lien avec les objectifs, tels que le
nombre de spectateurs étrangers ou l'étendue de la couverture médiatique sur le
plan international. Il pourrait donc arriver qu'un événement répondant davantage
aux objectifs de l'organisme qu'un autre touche une subvention moins élevée que i
ce dernier du simple fait que ses dépenses seraient moindres. Cette situation'
démontre que le critère servant à établir l'importance des sommes consenties aux

1bénéficiaires ultimes pourrait ne pas favoriser la maximisation de chaqu~
investissement selon les objectifs visés.

2.87 Par ailleurs, avant d'accorder de l'aide financière à un demandeur, il importe de
s'assurer que les activités projetées seront réalisées au meilleur coût, eu égard
aux résultats escomptés, sachant que tout œ qui est économisé devient
disponible pour d'autres projets. Seul Infrastructures-Québec a l'obligation, en
vertu de l'entente qu'il a signée, de procéder à cet exercice. Nos travaux viennent
confirmer que cette étape fait partie des procédures élaborées par l'organisme.
Pour leur part, bien qu'ils n'y soient pas formellement tenus, Innovation-Papier, la
Société de gestion du Fonds jeunesse et Valorisation-Recherche Québec ont eux
aussi intégré cette préoccupation dans leurs procédures; ils se proposent en effet
de vérifier que les coûts des projets subventionnés seront les plus bas possibles.

-~) f
2.88 En revanche, la Société des événements majeurs internationaux du Québec n'a' 1.

prévu aucune mesure pour obtenir l'assuranœ que les bénéficiaires ultimes s'en
tiendront aux dépenses minimales. Rappelons qu'au moment de répartir son
enveloppe annuelle, l'organisme fixe le montant de chaque subvention à partir des
dépenses admissibles liées aux projets retenus. Il s'ensuit que œrtains
demandeurs pourraient obtenir une subvention supérieure à œlle qu'ils
recevraient si leurs besoins étaient ramenés au minimum, et œ, au détriment
d'autres projets. "

Suivi des projets subventionnés

2.89 Les OSBL ont la responsabilité de voir à œ que l'aide financière consentie à un
tiers serve à atteindre les objectifs annoncés dans sa demande. Nous avons
constaté que œt aspect est parfois négligé.

2.90 Comme nous l'avons déjà mentionné, Innovation-Papier a pour objectifs de
réduire considérablement les coûts de production des usines de pâtes et papiers
et de maintenir le niveau des emplois directs dans œ secteur. Pour avoir droit aux
fonds redistribués par œt organisme, les bénéficiaires potentiels doivent, lorsqu'ils
exposent leur projet, faire état de leurs propres objectifs à œs égards. Or,
Innovation-Papier ne s'est doté d'aucun mécanisme pour vérifier si les entreprises
ont atteint leurs objectifs. L'organisme ignorera donc si les sommes injectées ont
produit les résultats escomptés.

2.91 Valorisation-Recherche Québec a pour sa part accordé une subvention de 10
millions de dollars à un organisme responsable notamment de surveiller l'évolution
des impacts environnementaux, juridiques et sociaux de la recherche en
génomique et d'assurer un encadrement éthique à œt égard. Cet organisme a
aussi reçu de l'aide financière d'une autre entité subventionnée par le
gouvernement fédéral, entité qui effectuera un suivi auprès du bénéficiaire des
deux subventions. Nos travaux montrent que Valorisation-Recherche Québec n'a
pas demandé à prendre connaissanœ des travaux relatifs à œ suivi afin de
s'assurer que le bénéficiaire respectera toutes ses obligations.
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2.92 Nous avons recommandé à chacun des organismes sans but lucratif conœrné

.de compléter l'élaboration des procédures néœssaires au traitement et au
suivi des demandes d'aide financière;

.de réviser leurs procédures de façon à s'assurer que l'attribution de l'aide
financière est proportionnelle au degré d'atteinte des objectifs de leur

programme respectif;
.de veiller à œ que les projets soient réalisés au meilleur coût, eu égard aux

résultats escomptés;
.de vérifier, lors du suivi des projets subventionnés, dans quelle mesure les

objectifs annoncés dans les demandes d'aide ont été atteints par les
bénéficiaires ultimes.

Reddition de comptes à l'Assemblée nationale

2.93 L'Assemblée nationale doit recevoir l'information lui permettant de savoir si les
fonds encaissés et redistribués par les OSBL sont utilisés aux fins auxquelles ils
sont destinés.

12.94 Or, le fait de confier la gestion de programmes à des OSBL plutôt qu'à des r
ministères a ajouté un maillon à la chaîne de transmission des renseignements. i
En effet, les ministères doivent déposer chaque année leur rapport d'activité à j
l'Assemblée nationale, tandis que les OSBL n'ont pas une telle obligation. Nous
avons noté que œrtains des ministères vérifiés ont fourni quelques données
conœrnant les OSBL dans les rapports annuels qui étaient disponibles lors de
notre vérification; en revanche, les responsables ministériels avaient peu à dire
sur l'affectation des subventions puisque l'aide accordée par œs organismes était
alors quasi nulle.

2.95 Selon la Loi sur l'administration publique (L.O., 2000, c. 8), les sous-ministres et
dirigeants d'organismes de l'administration gouvernementale sont imputables
devant l'Assemblée nationale de leur gestion administrative. Cette loi précise que
la commission parlementaire compétente les entend au moins une fois par année.
Comme les OSBL ne sont pas des organismes de l'administration
gouvernementale, ils ne sont pas visés par œtte loi, de sorte que leurs dirigeants
ne seront pas tenus d'expliquer aux parlementaires comment les fonds publics mis
à leur disposition ont été dépensés.

2.96 Malgré œla, les travaux de l'Assemblée nationale donnent aux parlementaires
l'occasion d'obtenir des informations sur l'utilisation des sommes accordées aux
OSBL. Un député peut, à la faveur de la période de questions à l'Assemblée
nationale ou fors d'une commission parlementaire qui invite un sous-ministre,
adresser ses interrogations à qui de droit. De plus, un membre de la Commission
de l'administration publique a le loisir de poser de telles questions lorsqu'elle
procède à l'examen des engagements financiers des ministères qui ont versé des
subventions aux OSBL.

2.97 Le chapitre 2 du second tome de notre rapport à l'Assemblée nationale pour
l'année 1999-2000 porte sur la révision du mandat législatif du Vérificateur
général. Nous y notions, entre autres choses, que les subventions du
gouvernement sont susceptibles d'être versées en cascade à plusieurs
intermédiaires avant d'atteindre leur destinataire final, en ajoutant que œtte
pratique s'est accrue dernièrement. Nous nous référions alors au phénomène des
OSBL, l'objet même du présent chapitre. S'il est entendu que la législation actuelle
nous autorise à vérifier auprès de œs organismes œ qu'ils font des deniers
publics reçus, la possibilité de frapper à la porte des bénéficiaires ultimes n'est
pas énoncée de manière explicite. Nous avons donc suggéré de modifier la Loi sur
sur le vérificateur général de façon à établir clairement la compétenœ du
Vérificateur général à vérifier toute forme de soutien provenant directement ou
indirectement des organismes publics, des organismes et des entreprises du
gouvernement. Mais nous estimons que d'ores et déjà l'esprit de la loi nous
no,.mot rl'offo,..to 10,. lIno folio \,.:.,.ifi,..~tinn ,..ho? 10 h.:.n.:.fi,..iai,.o Illtimo
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2.98 Nous avons recommandé aux ministères conœrnés de rendre compte à
l'Assemblée nationale de J'utilisation des fonds publics confiés aux organismes
sans but lucratif

2.99 Commentaires du ministère des Finances

«Comptabilisation du versement des subventions. Le traitement comptable, en
plus d'être conforme à la convention comptable du gouvernement, respecte les
normes en vigueur du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP),
tel qu'indiqué par le Vérificateur général dans son rapport déposé au mois de
décembre 2000 portant sur la vérification des états financiers du gouvernement
pour J'année financière terminée le 31 mars 2000.

«Reddition de comptes. La convention de subvention intervenue entre chaque
OSBL et le gouvernement prévoit des obligations rigoureuses de bonne exécution
et de reddition de comptes, notamment:

.l'obligation de réaliser le projet avec diligenœ;

.l'obligation d'élaborer une politique de plaœment;

.l'obligation d'élaborer et de transmettre un plan d'affaires incluant le budget
de fonctionnement;

.l'obligation de transmettre des rapports d'étape trimestriels comportant de
l'information sur les demandes reçues et approuvées ainsi que les
montants de l'aide financière engagée;

.l'obligation de transmettre des états financiers annuels vérifiés ainsi que
l'évaluation critique des résultats obtenus;

.tout autre renseignement que peut exiger le ministre.

«Les OSBL doivent donc se conformer à œs obligations, sans quoi le ministre
pourrait mettre fin à la convention de subvention. Ainsi, nous croyons que le
ministre dispose de tous les éléments pour exerœr son suivi et une reddition de
comptes adéquate à l'Assemblée nationale.

«Versement anticipé de la subvention. Le gouvernement a effectué un
versement unique de la subvention au bénéfiœ des OSBL. Ce choix du
gouvernement escompte l'effet des intérêts produits entre les mains des OSBL.
D'ailleurs, la convention de subvention comporte une disposition à œt égard.
C'est donc dire que l'intervention économique du gouvernement est bonifiée
d'autant. »

2.100 Résumé des commentaires des autres ministères

Les autres ministères n'ont émis aucune remarque signalant que nos
constatations sont inexactes ou que nos recommandations ne sont pas
pertinentes dans les circonstanœs.

L'un d'eux mentionne: «Le contenu du rapport présente adéquatement la situation
telle qu'elle est perçue au sein du ministère [...J.» Un deuxième soutient: «Ce
rapport, qui soumet d'intéressantes mesures à appliquer, vise essentiellement â
améliorer le contrôle exercé par les ministères auprès des OSBL.» Un autre
énumère, pour la plupart de nos recommandations, les mesures qu'il a déjà prises
ou qu'il compte mettre en plaœ en vue d'y donner suite.

2.101 Résumé des commentaires des organismes sans but lucratif

Sans remettre en question les recommandations qui les conœment, œrtains
organismes font des commentaires particuliers et importants à leurs yeux.

C'est ainsi qu'un organisme tient à spécifier œci: «Infrastructures-Québec a~ant
reçu plus de 1100 demandes d'aide financière, une période d'analyse des projets
s'échelonnant sur quelques mois s'est avérée néœssaire avant de pouvoir

., '00.,'0.' 00'0 r' K"
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l'organisme aura complété la sélection des projets et avisé de sa décision toutes
les municipalités et les organismes municipaux qui ont déposé une demande en
vertu du programme Infrastructures-Québec. En conséquenœ, d'importants
travaux pourront être réalisés par ces derniers au cours de l'année 2001.»

De son côté, la Société des événements majeurs internationaux du Québec estime
qu'elle a agi avec efficacité et rapidité et qu'elle a eu une «exœllente performanœ
[...] à l'égard de la distribution d'aide financière». «Elle a, en effet, analysé 59
demandes et accordé de l'aide financière à 32 organismes à l'intérieur de sa
première année.» Constituée le 8 mars 2000, elle «a exécuté son mandat de
première année en décaissant, conformément à la politique annoncée, 7 millions
de dollars auprès des événements majeurs et internationaux et des événements
émergents» .

Par ailleurs, des OSBL ont fait valoir leur point de vue relativement à œrtains
sujets, comme le rapportent les paragraphes suivants.

Informations transmises aux ministères. La Sociét~_.de~événements majeurs
internationaux du Québec commente notr~iistatation voulant que chaque
convention énonœ des orientations à suivre, mais qu'on n'y trouve pas de cibles
précises et encore moins d'indicateurs de performanœ. Elle expose ainsi son
opinion: «La Convention de subvention entre le ministre délégué au Tourisme et
la Société des événements majeurs internationaux du Québec est particulièrement
claire au niveau des orientations, et souligne l'importanœ de remettre un rapport
final comportant un bilan détaillé et complet des objectifs atteints, une évaluation
critique des résultats obtenus, ainsi qu'un rapport de vérification du vérificateur
externe démontrant que l'utilisation de la subvention au cours de toute la durée de
la réalisation du projet est conforme aux prescriptions prévues à la convention.» -

La Société a aussi indiqué que, pour concrétiser s~s engagements envers le
ministère, elle s'est dotée de mécanismes de contrôle et qu'elle exige divers
documents de chaque organisme qu'elle subventionne, une fois leurs activités
terminées. Une entente formelle est conclue en œ sens. La documentation doit
fournir, entre autres, des infqr:mationss~r_la participation à I~v~nement, incluant
lapropoiiion de touristes, et il faut que œ -pôurcentage solt-efa"D1ral'aldë d'une~ -
méthode provenant d'une sourœ indépendante, fiable ettéputée.

Attribution de l'aide financière. Le rappoii souligne qu'Innovation-Papier
analyse les demandes d'aide selon l'ordre chronologique de leur réœption et que
œtte pratique ne favorise pas l'affectation optimale du soutien financier redistribué
à des tiers par rapport aux objectifs poursuivis. Cet organisme déclare œ qui suit:
«La nature du secteur d'activité et des projets ciblés implique des notions
d'opportunités stratégiques et de vélocité. La reconnaissanœ de l'ordre
chronologique de réception des demandes est toutefois sujette à l'étude de
l'ensemble des éléments constituant les plans d'affaires, et œ, à l'entière
satisfaction d'Innovation-Papier quant à ses critères d'admissibilité, à
l'approbation du projet par le conseil d'administration et à l'ensemble des
conditions figurant dans les conventions de subvention.»

Dans notre rapport, nous constatons par ailleurs que la Société de gestion du
Fonds jeunesse n'a pas décidé comment elle répartirait les sommes disponi?les
en fonction de l'importanœ relative de chacun des objectifs qu'elle poursuit. A œ
sujet, la Société émet œs précisions: «À la lumière des informations contenues
dans le plan d'affaires de la Société, il demeure important de rappeler que les
membres du conseil d'administration de la Société de gestion du Fonds jeunesse
sont très sensibles à l'atteinte des objectifs et à la réalisation efficiente de la
mission du Fonds Jeunesse Québec. En ce sens, il va sans dire que nous mettons
en oeuvre tous les moyens néœssaires afin de maximiser notre intervention
auprès des jeunes québécois et québécoises dans l'optique de favoriser l'insertion
sociale, communautaire et culturelle des jeunes de toutes les régions du
Québec.»

"... ., ","" i
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2.102 Réaction aux commentaires des organismes sans but lucratif

Nous ne remettons pas en cause les allégations de la Société des événements
majeur$ internationaux du Québec quant à la clarté des orientations contenues
dans sa convention. Nous souscrivons également à l'importanœ du rapport final
comportant les renseignements énumérés. Cependant, nous persistons à dire que .
les ententes conclues avec les OSBL auraient dû énoncer des cibles préci~es; .\

des indicateurs fiables auraient par la suite servi à mesurer les résultats. Po.ur œ \qui est de la Société, les cibles auraient pu être l'assistanœ attendue ainsi que '{'- l'importanœ de la couverture médiatique étrangère avec, comme indicateurs, le

nombre réel de spectateurs, le nombre d'articles publiés, etc.
..

Enfin, nos propos ne visent nullement à contester les procédures propres à
l'attribution de l'aide consentie par Innovation-Papier, procédures que nous
considérons comme adéquates, à l'exœption d'un élément. Il s'agit du traitement
des demandes selon leur ordre chronologique de réœption. Nos travaux montrent
que œtte pratique ne favorise pas l'affectation optimale du soutien financier
redistribué à des tiers par rapport aux objectifs poursuivis.

ANNEXE 1 -OBJECTIFS DE VÉRIFICATION ET CRITÈRES
D'ÉV AL UA TION

La responsabilité du Vérificateur général consiste à fournir une conclusion au
sujet des éléments abordés au cours de œ mandat de vérification, en fonction des
objectifs présentés. Pour œ faire, nous avons recueilli les éléments probants
suffisants et adéquats pour fonder raisonnablement notre conclusion et obtenir un
niveau d'assuranœ élevé. Notre évaluation est basée sur les critères que nous
avons jugés valables dans les circonstanœs et qui sont exposés ci-après.

Les critères retenus ont été élaborés, d'une part, en se basant sur divers
documents produits par la CCAF-FCVI inc. en matière de gouverne, de gestion et
de reddition de comptes; d'autre part, ils reposent sur des travaux menés par
d'autres vérificateurs législatifs canadiens ainsi que sur des principes reconnus de
saine gestion. Nos travaux sont conformes à la Loi sur le vérificateur général et
aux méthodes de travail en vigueur, lesquelles respectent les normes des
missions de œrtification émises par l'Institut Canadien des Comptables Agréés.

Objectif

S'assurer que les mesures mises en place par les OSBL et les ministères
font en sorte que les sommes versées à ces organismes serviront aux fins
prévues dans leurs conventions respectives.

Critères

.Les mesures adoptées par les OSBL pour traiter les demandes d'aide leur
permettent de s'assurer, à tous égards importants, que les sommes
accordées seront utilisées aux fins prévues.

.Les ministères se dotent de mécanismes pour s'assurer que l'utilisation des
subventions par les OSBL répond aux fins prescrites dans les ententes.

Objectif

S'assurer que le financement de certaines activités au moyen de subventions
versées à des OSBL n'entraîne pas de coûts supplémentaires pour le

gouvernement

Critères

;
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.Les ministères déterminent le maximum des frais d'administration fixé dans
les conventions en établissant les frais qu'ils estiment nécessaires.

.La gestion des programmes d'aide financière confiée à des OSBL
n'occasionne pas de coûts supplémentaires pour le gouvernement,
comparativement à la situation où ce serait un ministère qui en assurerait la
gestion.

.Le fait de verser aux OSBL les sommes qui leur sont allouées avant le 1 er
avril 2000 plutôt qu'en fonction de leurs besoins en liquidités n'entraîne pas
des frais d'intérêts supplémentaires pour le gouvernement.

Objectif

S'assurer que toutes les données pertinentes quant à "affectation des fonds
publics reçus par l'OSBL sont transmises en temps opportun aux ministres
visés, qu'elles sont analysées et que l'Assemblée nationale en est
adéquate ment informée.

Critères

.L'information pertinente quant à l'utilisation des sommes versées à l'OSBL
est demandée ou recueillie par le ministère. Par information pertinente, il
faut entendre les documents indiqués dans les clauses de la convention
conclue avec l'OSBL et toute autre information utile pour juger de l'usage
qui est fait des fonds publics visés.

.Les données sont acheminées au ministre en temps opportun, en
l'occurrence dans les délais spécifiés dans la convention (à l'exception des
rapports d'étape, qui doivent lui parvenir dans un délai de 30 jours après la
fin des périodes couvertes, ce qui nous paraît adéquat compte tenu de
l'information demandée). Pour tout autre document, un délai de trois mois à
compter du moment où il est demandé nous semble raisonnable.

.Le personnel du ministère analyse l'information cumulée et veille à
documenter suffisamment les dossiers concernés, notamment en y
exposant les conclusions de ses travaux; il procède aux suivis qui
s'imposent.

.L'Assemblée nationale reçoit en temps opportun l'information nécessaire
pour obtenir l'assurance que les fonds encaissés et redistribués par l'OSBL
sont utilisés aux fins auxquelles ils sont destinés.

ANNEXE 2 -RÔLES RESPECTIFS DES ORGANISMES SANS
BUT LUCRATIF

Les rôles respectifs des organismes sans but lucratif qui ont fait l'objet de notre
vérification sont résumés ci-après à partir de l'information présentée à cet égard
dans divers documents budgétaires ou dans les conventions que ces organismes
ont conclues avec le gouvernement.

Valorisation-Recherche Québec

Appuyer la valorisation des connaissances en contribuant au financement de la
commercialisation des résultats de la recherche universitaire et à celui de projets
présentés par des équipes de recherche issues de la concertation de chercheurs.

Société des événements majeurs internationaux du Québec

Favoriser principalement le renouvellement et le développement d'événements
majeurs internationaux au Québec en contribuant au financement de leurs
dépenses d'exploitation afin d'en augmenter la qualité ainsi que la notoriété et la
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diffusion internationales, et de susciter la création et le développement de
nouveaux événements.

Société de gestion du Fonds jeunesse

Finanœr des actions visant l'insertion sociale, communautaire, culturelle et
professionnelle des jeunes et privilégier la réalisation des ~Irojets qui ont fait l'objet
d'un consensus au Sommet du Québec et de la jeunesse.

Innovation-Papier

Contribuer à la modernisation des usines de pâtes et papiers les moins
productives et participer au maintien des emplois en région.

1 nfrastructu res -Q u é bec

Favoriser la construction, l'amélioration de même que la réfection d'infrastructures
et d'équipements municipaux; susciter également le développement d'outils de
gestion dans les domaines de l'approvisionnement en eau potable ainsi que de la
collecte et du traitement des eaux usées.

Infrastructures-Transport

Soutenir le finanœment du développement, de la construction, de l'amélioration et
de la réfection des infrastructures et autres équipements de transport municipaux.

Chapitre 3
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'C',,:~~ 1. NEW
Dm

..B'J 0J;IiRI ifO8 .1ftli1 fffiJ8' a ~

~:~:II J~I i1 ~I!~jr ~;i;j TV SCHEDULE

~j[~ll'J~ Ail times EST and subject to change; (L) is Live and (T) is Taped.

!~;I~ ~t1~[l'i~ JUNE

-;'.11 Pro Galle Stolies

-TV Schedu'e Roland Garros. France

-Tournament$

-Pro Game Forum Sunday, June 1: NBC, 12 -3 P.M. (T); ESPN, 3 -5 P.M. (T); ESPN2, 10:30 -

r., 11:30 P.M. (T)

!jl.:",Jli[;illj[~ijl~Jl

~~]r..~[:! Monday, June 2: ESPN2, 8 A.M. -12 P.M. (L); ESPN, 12 -3 P.M. (L); ESPN, 8 -

10 P.M. (T) -

'..'iIJ:~[~l;]~

4fI:;Îr;.\~~[~ " Tuesday, Ju.ne 3: ESPN2, 8 A.M. -12 P.M. (L); ESPN, 12 -3 P.M. (L); ESPN, 8 -

10 P.M. (T), ESPN2, 10 P.M. -12 A.M. (T)

1[~I~l;il~l:lr.:.1

1Wednesday, June 4: ESPN2, 8 A.M. -12 P.M. (L); ESPN, 12 -3 P.M. (L); ESPN2 iï[~lj~ili~ :jr'~['J!~;:J 10 -Il:30 P.M. (T) ,

"l;]l;],I;~ ~l!:~~~!::]~i~~ Thursday, June 5: ESPN, 8 A.M. -1 P.M. (L); ESPN, 7 -10 P.M. (T) l' 1;:;Îr~!~ I!~[;~'l .
.Frlday, June 6: ESPN, 1 -4 P.M. (T); ESPN, 7:30 -9:30 P.M. (T)

il~.J ~'I':lTjl=l:lillit;J:;

.[~[~~1~[;:J[I,;l:~r~~ Saturday, June 7: Women's Singles Final, NBC, 9 A.M. -12 P.M. (L) B

Sun da y, June 8: Men's SIngles Final, NBC, 9 A.M. -2 P.M. (L)

.II~..:I~~;II.(ml;-

The Stella Artois ChamDionshiDs. London

Tournaments

'1 TV ListingSc Monday -Sunday, June 9-15: Fox Sports World, check local listings

Rankings: ATP 1 V.rrA

The Samsuna ODen. England

_.i=rll,'.IIII~- Monday -Sunday, June 16-22: Fox Sports World, check local listings

~i~i'~'~"'it~o.Wimbledon. Enaland
.Monday, June 23: ESPN2, 7 A.M. -1 P.M. (L); ESPN, 1 -5 P.M. (L); ESPN2, 10

P.M. -12 A.M. (T)

Tuesday, June 24: ESPN2, 5 -7 A.M. (T); ESPN2, 7 A.M. -1 P.M. (L); ESPN 1 -

- 5 P.M. (L); ESPN,8 -10 P.M. (T); ESPN2, 10 P.M. -12 A.M. (T)

~ Wednesday, J.une 25: ESPN2, 5 -7 A.M. (T); ESPN2, 7 A.M. -1 P.M. (L); ESPN,

1 -5 P.M. (L), ESPN2, 10 P.M. -12 A.M. (T)

Thursday, June 26: ESPN2, 5 -7 A.M. (T); ESPN2, 7 A.M. -5 P.M. (L); ESPN2,

I mll~1 10 P.M. -12 A.M. (T)

~'I .

, ' _:' .Friday, June 27: ESPN2, 5 -7 A.M. (T); ESPN2, 7 A.M. -5 P.M. (L); ESPN, 7 -

.J J t .10 P.M. (T)

Saturday, June 28: ESPN2, 4 -7 A.M. (T); ESPN2, 7 A.M. -12 P.M. (L); NBC, 12

1 ~I~i -3 P.M. (L); ESPN, 3 -7 P.M. (L); ESPN2, 7 -10 P.M. (T)

Sunday, June 29: ESPN2, 4 -7 A.M. (T); NBC, 12 -3 P.M. (T); ESPN2, 7 -9

.' 1 P.M. (T)

).

Mnnrl~v llinp 10~ F~PN7 'i -7 AM- fT'~ F~PN7 7 -10 AM fl'~ NRr 10 AM

,, ,- ,..., ,. ,-.., , -1 P.M. (L); ESPN, 1 -5 P.M. (L); ESPN2, 7 -10 P.M. (T); NBC, 11:35 -11:50

P.M. (T)
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. b " JULY
Inveat ID

Wimbledon. England

1._8jgi~1 Tuesday, July 1: ESPN2, 5 -8 A.M. (T); ESPN2, 8 -10 A.M. (L); NBC, 10 A.M. -
1 P.M. (L); ESPN, 1 -5 P.M. (L); ESPN2, 7 -10 P.M. (T); NBC, 11:35 -11:50
P.M. (T)

Wednesday, July 2: ESPN2, 5 -8 A.M. (T); ESPN2, 8 -10 A.M. (L); NBC, 10
A.M. -1 P.M. (L); ESPN, 1 -5 P.M. (L); ESPN2 7 -10 P.M. (T); NBC, 11:35-
11:50 P.M. (T)

Thursday, July 3: ESPN2, 5 -8 A.M. (T); ESPN, 8 A.M. -12 P.M. (L); NBC, 12 -
5 P.M. (L); ESPN, 8 -11 P.M. (T); NBC, 11:35 -11:50 P.M. (T)

Friday, July 4: ESPN2, 5 -8 A.M. (T); ESPN, 8 A.M. -12 P.M. (L); NBC, 12 -5
P.M. (L); ESPN, 8 -11 P.M. (T); NBC, 11:35 P.M. -12:05 A.M. (T)

Saturday, Jury 5, Women's Final: NBC, 9 A.M. -2 P.M. (L)

Sunday, July 6, Men's Final: NBC, 9 A.M. -3 P.M. (L)

Miller Lite Hall of Fame Tennis Chamcionshics. NewDort. R.I.

Saturday, July 12: Fox Sports Net, 2 -6 P.M. (L)

Sunday, July 13: Fox Sports Net, 4 -6 P.M. (L); The Tennis Channel, check local
listings

RCA ChamDionshios. IndianaDolis

Saturday, July 26: NBC, 1:30 -3:30 P.M. (T)

Sunday, July 27: NBC, 2 -4 P.M. (T)

Bank of the West Classic. Stanford. Calif.

Saturday, July 26: ESPN2, 6 -7:30 P.M. (T); The Tennis Channel, check local
listings

Sunday, July 27: ESPN2, 7 -8:30 P.M. (T); The Tennis Channel, check local
listings

AUGUST

Mercedes-Benz CUD. Los Anaeles

Saturday, August 2: Fox Sports Net, 6 -8 P.M. (T)

Sunday, August 3: Fox Sports Net, 4 -6 P.M. (L)

Acura Classic. San Diego

Saturday, August 2: Fox Sports Net, 4 -6 P.M. (L); Fox Sports Net, 10:30 P.M.
-12:30 A.M. (L)

Sunday, August 3: ABC, 4 -6 P.M. (L)

1
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!:i[t~l,';I~
~-]![~,~ l!,~! [i ~1![cJ,1! ll.:~ TOURNAMENTS

!~~l~11j~ < BACK
Toumaments :.;

~i:[tJ ~e]~1'1~~ 1 JI,!1r

il~~Ii:ill]C~lIi~l:r Please note: $chedule subject to change; "WTA" indicates a women's event and "ATp. ~,#(,
~ indicates a men's event; "Date" indicates the week that play begins (most tournaments

( [7JY1' -~r;.~~;~ start on Monday); externallinks will pop up in a separate window. '
!:;jlf~~l~~~ .

C
11[;I~~~[;_~ Date Event 8' Location Surface';O
ri~J~l~il[~I;'r~' Dec. 30 Uncle Tob~s Hardcourt Gold Coast, outdoorjhard
1I[~~~Ji:[;] L:Jl.jl']!~~ (WTA) AUS

!,~-]r;.-][lj~ 0!;;C~l:J!l~~~') ASB Classic (WTA) Auckland, NZL outdoorjhard
, ~i;r~i~ ~[:;~.]

AAPT ChamQs. (ATP) Adelaide, AUS outdoorjhard
Ii~: r:.1ajlfj!~[:;Jllr~l~

[~[~[;"§~I!I;,!~[~t;J Qatar ExxonMobil Ogen Doha, Qatar outdoorjhard
(ATP)

outdoorjhard
}]iJ lJl:ic; 1~~j}J Illl][I];Î 1 ata OQen (ATP) Chennai, India

Jan. 6 adidas International Sydney, AUS outdoorjhard
TOlJ!"rlaiilents (WTAjATP)
TV Listings Hobart, AUS outdoorjhard

Rankings: .A.TP 1 VVTA Moorilla Int'I. (WTA)
'I:::!.~ ~ Canberra Women's Canberra, AUS outdoorjhard
~\" ~ _of'I,I,..III,- cHla.SSikc (WOTA) (ATP) Auckland, NZL outdoorjhard -

~ -~:~~'ïM~~;~~I- HelneKen ugen1. Jan. 13 Australian Ogen (Grand Melbourne, outdoorjhard i

\ ~ l iil Siam) AUS
~ ] ~~ Jan. 20 Australian Ogen (Grand 2nd Week

~ ~~ Siam)
-\..J ~ Jan. 27 Tora~ Pan Pacific Ogen Tokyo, JPN indoorjcarpet

~ I !II (WTA) Milan, ITA indoorjcarpet

,~ :if Milan Indoors (ATP)

J -Feb. 3 Ogen Gaz de France Paris, FRA indoorjhard
~ ~ (WTA)
~ ~ ~ I~!I~I~' ,. H~derabad (WTA) Hyderabad, outdoorjhard
.., " ":' IND

'. \, ~ ...t t ' Davis Cug l (ATP) !

~ (\1 ~ Feb. 10 Proximus Diamond Antwerp, BEL indoorjhard
~ ~ .~ Games (WTA)

1 ~ Qatar Total FinaElf Ooen Doha, QAT outdoorjhard~i~ 2003 (WTA)~ Ogen 13 (ATP) Marseille, FRA indoorjhard

BelisouthQoen (ATP) Vina dei Mar, outdoorjclay
S' ebel ODen (ATP) CHI1 I~ , 1 I~~~ Jose, CA, lindOOrjhard 1

i i 1 1 .1
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\AJomen's Ogen (WT/t.), IcQoa Co!J~~!J~ (WTA) Bogota, COL indoor/hard ...

!Iill Kroaer St. Jude Memphis, TN, indoor/hard
..., (WTA/ATP) USA .

-.
R tt d Indoor/hard-,- ABN/AMRO World Tennis 0 er am,

~ (ATP) NED

outdoor/clay
Capa AT&T (ATP) .

Buenos Aires,
ARG

Feb. 24 StateFarm Women's ScottsdaJe, AZ, outdoor/hard
Tennis Classic (WTA) USA

'. Acapulco, MEXAblerto Mexlcano outdoor/clay
(WTA/ATP) Dubaï, UAE

outdoor/hard
Dubaï Duty Free Men's
~(ATP) Copenhagen, .

DEN Indoor/hard
Copenhagen Open (ATP)

March 3 Pacific Life O~en Indian Wells, outdoor/hard

(WTA/ATP) CA USA, outdoor/hard
Franklin Temuleton Scottsdale, AZ,
[Tennis Classic (ATP) USA

1 doutdoor har
Int'I. Tennis Cham~s. Delray Beach,
(ATP) FL, USA

March 10 Paciric Lire O~en 2nd Week
(WTA/ATP)

March 17 NASDAQ-l00 Miami, FL, USA outdoor/hard
~ (WTA/ATP)

March 24 NASDAO-l00 O~en 2nd Week

(WTA/ATP)
March 31 Sarasota Cla~ Court Sarasota, FL, outdoor/clay

Classic (WTA) USA

Grand Prix De S.A.R. La Casablanca, outdoor/clay
Princesse (WTA) MOR .

Davis Cu~ II (ATP)
April 7 The Famil~ Circle Cu~ Charleston, outdoor/clay

(WTA) SC, USA
Estoril paR outdoor/cJayEstorjJ Open (WTA/ATP) ,

td / 1Casablanca ou cor c ay
Grand Prix Hassan II MaR '

l{ATP)
April 14 Bausch & Lomb Champs. Amelia Island, outdoor/clay

(WTA) FL, USA

Buda~est Grand Prix Budapest, HUN outdoor/clay
(WTA)

Monte Carlo, 1
Tennis Masters Monte MON outdoor/c ay

Çar12-(ATP)
...~_:1"")1 CC:~ r..n"",1 "AIT...,IM~III L.L ,rCLJ \..-ur- 1t'.L "VV lM}

1 1Open Seat Godo (ATP) Barcelona, SPA outdoor/clay
1 1 1 1

". """",,,,",
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U.S. Men's Cla~ Court Houston, TX, outdoor/clay
ChamQs. (ATP) USA

April28 J&S CUQ (WTA) Warsaw, POL outdoor/clay

Croatian Bol Ladies OQen Bol, CRO outdoor/clay
(WTA)

BMW OQen (ATP) Munich, GER outdoor/clay

Mallorca Ouen (ATP) MalJorca, SPA outdoor/clay
May 5 MasterCard German Berlin, GER outdoor/clay

0 en (WTA)
elecom Italia Masters-- Rome, ITA outdoor/clay

Roma (ATP)
May 12 elecom Italia Masters Rome, ITA outdoor/clay

(WTA)

ennis Masters Hambur Hamburg, GER outdoor/clay
(ATP)

May 19 Int'I. de Strasbourg rg, outdoor/clay
(WTA) -.

outdoor/ clay
ODen de EsQaiia Madrid ESP
(WTA) outdoor/clay

ARAG ATP World Team GER ri,

ChamQs. (ATP) outdoor/clay

Int'I. Raiffeisen Grand
~(ATP) St. Polten, AUT

May 26 Roland arros (Grand Paris, FRA outdoor/clay
Siam)

June 2 Roland Garros (Grand 2nd Week
Siam) ~ ,

June 9 DFS Classic (WTA) '.. Birminghal1),'~ outdoor/grass '-'-:::'b

Wien Energie Grand Prix. ~V' ~'::=-:ï outdoor/ha~d -'" / ~7,.'-:::} /-~/_" .

WTA lenna ./~ -~~,~-,.

ER outdoor/grass ;.2/
Gerry Weber Ouen (AT -,.,-.-

e Stella Artois
Charnus. (ATP) London GBR outdoor/grass

",--
June 16 Britannic Asset Êastbourne, outdoor/grass >!':)Management Int'I GBR-~ -

Charnus. (WTA) , H rts- e ogen-
Ordina Ouen (WTA/ATP) bosch, NED outdoor/grass

r:.fôftlngha'm, outdoor/grass
GBR

June 23 Wimbledon, outdoor/grass
GBR

June 30 s 2nd Week ,--
July 7 n ernazlona 1 emminili outdoor/har.9 --~

---di Palermo (WTA) ." ~- ~-:; ~ .:': ~
,L._- .

1 Porto Ouen (WT A) IUUluuur/lldru 1

Allianz Suisse Open , C:;c;t~~rt) ~I n'-- ~:~~~~~-:;1- 9
~
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_.~' "

--.
(ATP)

Svnsam Swedish Ogen 3'0
(ATP)

Miller Ute Hall of Fame
énnis Cham s. (ATP)

July 14 FED CUP #2 (WTA)

Mercedes Cug (ATP) outdoorjclay-1

Dutch Ogen (ATP)

uly 21 Bank of the West Classi
(WTA)

Generali 0 en Kitzbuhel
(ATP)

outdoorjhard
RCA Cham s. (ATP)

d 1 1out oor c ay
Croatia Ogen Umag
(ATP)

ra Classic (WTA)

Le Mason Tennis
Cfassic (ATP) outdoorjhard

Mercedes-Benz Cu (AT
td Ih d.ou oor ar

Idea Prokom Ogen .~
(WTAjATP) outdoorjclay"6

;JAug. 4 JP. Morgan Chase Ogen outdoorjhard W
presented bv Audi (WTA) CA, USA .

Nordea Nordic Li ht Helsinki, FIN outdoorjhard r& ~QQ.e:!l (WT A ) 1
ennis Masters Montreal Montreal, CAN outdoorjhard 19/' W~'

(ATP) Q~ ,
Aug. 11 Roaers AT&T Cug (WTA) Toronto, CAN outdoorjhard t r \

~este~n & Southern Cincinnati, OH, outdoorjhard f'r~
Flnanclal Groug Masters USA \1
(ATP)

Aug. 18 Pilot Pen Tennis New Haven, outdoorjhard
gresented b~ Michelob CT, USA
Ught (WTA)

Long Island, outdoorjhard
D Waterhouse Cu NY, USA

{AIPl
Aug. 25 US 0 en (Grand Siam) Flushing outdoorjhard

Meadow, NY,
USA

Sept. 1 US Ogen (Grand Siam) 2nd Week

Sept. 8 Wismilak International Bali, INA outdoorjhard
(WTA) Tashkent, UZB outdoorjclay

President's Cug (ATP) Bucharest, outdoorjclay

1 Ogen Romania (ATP) ROM outdoorjhard

Brasil Open (ATP) Costa do
i iL" 1.1
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Sauipe, BRA
Sept. 15 Polo ODen Shanghai Shanghai, CHN outdoor/hard

!WIAl
Davis Cup III (ATP)

Sept. 22 Sparkassen CuQ Int'I Leipzig, GER indoor/hard
Damen Tennis Grand
Prix (WTA)
-Palermo, ITA outdoor/clay
Cam ionati Int'I. di
~ (ATP) Hong Kong, CH outdoor/hard

Salem Open (ATP) Shanghai, CH outdoor/hard

Heineken ODen Shanghai
(ATP)

Sept. 29 AIG JaDan ODen Tennis Tokyo, JPN outdoor/hard
Chamgs. (WTA/ATP)

Kremlin Cup (WTA/ATP) Moscow, RUS indoor/carpet

ODen Moselle (ATP) Metz, FRA indoor/hard
Oct. 6 Porsche Tennis Grand Filderstadt, indoor/hard

Prix (WTA) GER

CA Tennis Tro h (ATP) indoor/hard
Vienna, AUT

d Prix de Tennis de indoor/carpet
(ATP) Lyon, FRA

Ott. 13 scom ChaI/en e Zurich, SUI indoor/hard
A)

ennis Masters Madrid Madrid, SPA indoor/hard
(ATP)

VUB Open 2002 Bratislava, SVK indoor/hard

Od. 20 Generali Ladies Linz Linz, AUT indoor/hard
DEesented by: Bank
Austria Creditanstalt
(WTA) Luxembourg, indoor/hard

Seat ODen Luxembourg LUX indoor/carpet
(WTA) Baser, SUI

Davidoff Swiss Indoors St. Petersburg, indoor/hard

(ATP) RUS indoor/hard
Stockholm,St. Petersburg Ogen SWE

(ATP)

if... Stockholm Open
(ATP)

Od. 27 ~dvanta Championships Philadelphia, indoor/hard ..:
(WTA) PA,_~--:-~, .\ '~_..J

~"'- Quebec CIty, Indoo!fhard -~:..:c ~el/ Challenge f..WTA) GAN ,/ !
~ ',,-= ln oor/carpet

BNp-pa1iDas Masters
(ATP) Paris, FRA

Nov. 3 our Cham ionshi 5 Los Angeles, indoor/hard
1 lûiesented b~ ~ûische ICA, USA

1 1(WTA) Pattaya City, outdoor/hard

1 IVolvo Women's Ooen ITHA 1 l
,.,",-
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(WTA)
Nov. 8 ATP World Doubles Houston, TX, indoor/hard

ChamDs. (ATP) USA
Nov. 17 Fed CUD Semifinals & Houston, TX'

fJl!g1 (WTA) USA

1 ennis Masters CUD Houston, TX, indoor/hard
(ATP) USA

Nov.24 Davis Cu Final

., , ',., ,.,.,., ,

~I;I~~ 1
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